
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 1er juin 2023

Président de la séance : Philippe GRATADOUR

Autres membres présents et délibérants     :  
– Pierre NOUALHAGUET
– Valérie MOREL
– Jean-Philippe TORTEROTOT

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

L’examen du dossier  2023-7101 relatif au zonage d’assainissement des eaux usées de Bourlon (62)
est reporté à la séance du 13 juin 2023.

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ 2023-7097 - Élaboration zonage d’assainissement des eaux usées de Quaëdypre (59)

Plans programmes :  avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc » (en application des articles R.104-33 deuxième alinéa à  R.104 -35 du code de l’urbanisme)

Avis conformes favorables

➢ Néant

Avis conformes défavorables

➢ Néant

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ 2023-6952 - Révision du PLU de Lamorlaye (60) 

Projet : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ 2023-7096 - Usine de réactivation de charbons actifs à Ruitz (62)

➢ 2023-7102 - Création ZEC de Morbecque (59)
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Avis de cadrage projet :

➢ Néant

Projet et Plans programmes : absence d’observations au sens des articles R.122-7 II et R. 122-21
III du code de l’environnement  

➢ Néant

Autres dossiers soumis à délibération

➢ Néant

Désignation  de  coordonnateurs  de  la  MRAe  pour  des  dossiers  non  soumis  à  délibération
collégiale

➢ Après  consultation  des  membres, Pierre  Noualhaguet,  membre  de  la  MRAe,  est  désigné
coordonnateur  sur  le  projet  d’avis  relatif  au  projet  N° 2023-7117  –  Mise  en  place  de  deux
nouvelles lignes de production et stockage de l‘usine Mondelez à Jussy (02)  sur lequel lui est
déléguée la compétence de statuer ;

➢ Après consultation des membres, Jean-Philippe Torterotot, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet N° 2023-7131 – Centrale photovoltaïque au sol
sur une zone en post-exploitation de l’ISDND à Bugnicourt  (59) sur lequel lui est déléguée la
compétence de statuer ;

Autres dossiers

➢ Néant

Le Président de séance,

          Ph.Gratadour
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